EAU POTABLE (+ TVA)

CONSOMMATION

TAXE DE BASE

TAXE UNIQUE

PAR M3

CHF 1.70

PAR M2 (IMMEUBLES MIXTES)
EMOL. UNIQUES RACCORDEMENT

CHF 160.- par maison ou pour 1°" appart
CHF 80.- pour le 2°™ appartement
CHF 50.- par appart. supplémentaire

CHF 0,35 par m2 jusqu’a 14'999 m2
CHF 0.25 dés 15'000 m2

PAR UNITE DE RACCORDEMENT (UR)
LORS DE CONSTRUCTION OU DE
TRANSFORMATION

M3 (SIA)

EAU USEES (+ TVA)

CONSOMMATION

TAXE DE BASE

CHF 170.— pour les 40 premier UR
CHF 120.— entre 41 et 100 UR
CHF 85.—dépassant 100 UR

CHF 2.— par m3 jusqu’a 1000 m3
CHF 1.50 entre 1001 & 2000 m3
CHF 1.— pour les m3 dépassant 2000

TAXE UNIQUE

PAR M3

CHF 3.— + 0.60 taxe cantonale

PAR M2 (IMMEUBLES MIXTES)
Emol. uniqgue de raccordement

CHF 160.- par maison ou pour ler appart
CHF 80.- pour le 2éme appartement
CHF 50.- par appart. supplémentaire

CHF 0,35 jusqu’a 14'999 m2
CHF 0.25 deés 15'000 m2

PAR UNITE DE RACCORDEMENT (UR)
LORS DE CONSTRUCTION OU DE
TRANSFORMATION

PAR M2 SURFACE CONSTRUITE

CHF 10.— par m2 jusqu’a 100
CHF 7.—entre 101 et 250 m2
CHF 5.— dépassant 250 m2

CHF 230.- pour les 40 premier UR
CHF 160.— entre 41 et 100 UR
CHF 115.— dépassant 100 UR



